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Nouveau succès pour le site Bourgogne - Franche-Comté 

Le projet de Datacenter UBFC est labellisé Datacenter régional de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

 
Le numérique, les données, les systèmes d’information jouent aujourd’hui un rôle essentiel et stratégique. 
Leur modernisation, permettant de se placer au meilleur niveau international pour l’Enseignement Supérieur 
et la Recherche, est ainsi un enjeu majeur. 
 
Dans le cadre des travaux conduits par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation (MESRI) pour la modernisation des infrastructures et des services numériques de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche (ESR), une première phase de labellisation s’est engagée sur 
la consolidation de projets avancés. Le dossier Université Bourgogne Franche-Comté « datacenter régional 
UBFC (DCR UBFC) », ainsi que celui de la région PACA sont les deux seuls dossiers de cette première phase 
levant toutes les réserves du ministère et dont la labellisation par le COmité D'ORientation du NUMérique 
(CODORNUM), instance décisionnelle du Ministère, a été rendue le 28 mai dernier.  
 
Les membres du CODORNUM proposent aux acteurs de l'ESR des orientations à un haut niveau stratégique 
et politique sur les sujets en relation avec la transformation numérique de l'enseignement supérieur et de 
la recherche. Le Comité d'orientation du numérique se compose de la Directrice de la DGESIP (Direction 
Générale de l'Enseignement Supérieur et de l'Insertion Professionnelle) et du Directeur de la D.G.R.I. 
(Direction Générale de la Recherche et de l'Innovation). Les membres du Cabinet et le secrétaire général 
sont également présents et participent aux décisions. Les autres membres du CODORNUM sont la 
Conférence des Présidents d'Université (CPU), la Conférence des Directeurs des Écoles Françaises 
d'Ingénieurs (CDEFI), la Conférence des Grandes Écoles (CGE), les organismes de recherche (CEA, CNRS, 
INRA, INRIA, INSERM). 

 
Dans le cadre de l’Agenda Numérique, le MESRI a engagé une démarche de modernisation des 
infrastructures, dont les enjeux sont la réduction de l’empreinte écologique, le renforcement de la sécurité 
des systèmes d’information (intelligence économique, continuité de fonctionnement, capacité de reprise 
d’activité), la rationalisation des équipements, et la souveraineté numérique.  

 
En juin 2017, le processus de labellisation d’un datacenter par région est initié dans sa première phase. 
UBFC a ainsi construit et déposé un projet en septembre 2017 pour le site Bourgogne – Franche-Comté. Il 
fait partie des premiers dossiers déposés, avec ceux de la région PACA et de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. Afin de lever les réserves émises par le MESRI sur ces trois projets, un deuxième dépôt de dossier le 
25 mars dernier par les trois porteurs de projet a permis aux Vice-Présidents et responsables chargés du 
numérique des établissements membres de la Comue UBFC de renforcer la qualité et la crédibilité du dossier 
en soulignant l’articulation du projet avec le Conseil Régional et les collectivités publiques. 
 
Aujourd’hui, les Datacenters et centres de calcul sont nombreux sur le territoire Bourgogne – Franche-
Comté. L’ensemble des établissements membres d’UBFC, l’Université de Bourgogne, l’Université de 



 
 
 

 

Franche-Comté, l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard, AgroSup Dijon, l’Ecole Nationale 
Supérieure de Mécanique et des Microtechniques, Burgundy School of Business, l’Ecole nationale des Arts 
et Métiers campus de Cluny, ont travaillé ensemble pour construire ce projet collectif. La COMUE Université 
Bourgogne Franche-Comté a joué son rôle de coordination, elle a fédéré l’ensemble des partenaires et porté 
le projet. Le Datacenter régional UBFC actuellement opéré par l’Université de Bourgogne sur le site dijonnais 
sera ainsi un outil pour l’ensemble de la communauté UBFC grâce au pilotage par l’ensemble des acteurs 
UBFC, et la modernisation des infrastructures réseau nécessaire, infrastructures dont la qualité de services 
se doit d’être à la hauteur des enjeux. 

 
UBFC et ses établissements membres remercient le groupe de travail (Vice-Présidents, Directions des 
systèmes d’information et l’ensemble des personnels ayant contribué au projet) pour la qualité de ce dossier 
qui fait de notre région un site pionnier et innovant en matière de numérique. 

 
 

Contact 
Christophe CRUZ 

Tél. : 06.61.33.62.97 
E-mail : christophe.cruz@ubfc.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       
 


